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gemacht wurden, so könnten sie ursprünglich doch Höhlen- und
ähnlichen ältesten Siedelungsstätten entstammen. Wenn Oertlichkeitem
solche zeigen oder vermuten lassen, sollten Freunde der Natur und

Heimat es an rechtzeitiger Anzeige und Sorge um die Erhaltung des;

Vorhandenen nicht fehlen lassen.

Im Namen der Naturschutzkommission Graubünden t.

Der Präsident:
Chr. Tarnuzzer.

Luzern.
Für den Kanton Luzern hat sich eine Naturschutz-Kommissiom

gebildet, deren Zusammensetzung ich früher mitgeteilt habe.

Als bisherige Leistungen haben #ir zu nennen :

1. Aufruf zum Pflanzen- und Tierschutz. Derselbe wurde in den»

Tagesblättern publiziert und in den Stadtschulen ausgeteilt.
2. Die Kreisförster haben die Bannwarte mit der Aufnahme eines»

Verzeichnisses von Findlingen betraut.
3. Wir bestreben uns, eine Schutzzone für Jagd im Wauwiler-

moos, ein Schonrevier für Fischerei und Wasserpflanzen im
Vierwaldstättersee und einen Urwaldbezirk am Napf fest z\i
legen. Diese Angelegenheit ist teils in Vorbereitung, teils hei
der Regierung anhängig.

4. Es wird eine Statistik geführt betreff Verkauf von
Alpenpflanzen.

Leider fehlen uns zu wirksamer Aktion die Finanzen, um
deren Gewinnung wir uns Mühe geben.

Luzern, den 19. Juni 1907.
H. Bachmann,

Präsident der Naturschutzkommission von Luzern^

Neuchâtel.
La commission neuchâteloise s'est organisée le 19 avril 1907r

elle se compose de neuf membres, dont sept délégués de la Société
neuchâteloise des Sciences naturelles et deux délégués de la Société
cantonale d'Histoire et d'Archéologie.

La commission s'est divisée en trois groupes ou sous-commis-
sions : 1° Géologie, 2e Botanique et Zoologie, 3° Préhistoire et Archéologie,

ces sous-commissions sont en voie d'organisation et une
circulaire est en préparation pour être adressée à toutes les personnes-
du canton qui voudront bien nous apporter leur concours.

La commission cantonale s'est occupée jusqu'ici des objets,
suivants :



— 124 —

1. Elle a décidé d'appuyer énergiquement la motion de Girard,
concernant l'opposition au chemin de fer du Cervin, dans ce
but elle a adressé en date du 14 Juin dernier une lettre au
conseil d'Etat du Canton de Neuchâtel pour le prier de
transmettre et d'appuyer auprès de MM. les députés aux Chambres
fédérales sa protestation contre une demande de concession
d'une ligne au Cervin.

'2. La commission a été saisie à titre préventif de la question de
la Pierre des Marmettes et des efforts faits pour en assurer
la conservation, question à laquelle les membres de la
commission ont pris un vif intérêt.

S. Au sujet de la vente de l'Ile de St-Pierre l'un des sites les

plus aimés des Neucbätelois, il a été adressé à Monsieur le
Colonel de Tscharner,* président de Bernische Kommission für
Naturschutz une lettre lui faisant savoir que la commission
neuchâteloise était prête à appuyer la commission bernoise s'il
y avait vraiment quelque danger pour l'Ile.

4. Actuellement la commission s'occupe de la protection des sites
entourant la ville de Neuchâtel particulièrement au sujet des

lignes électriques aériennes à haute tension. Des plaintes très
vives se sont élevées dans le public et dans la presse au sujet
du tracé d'une nouvelle ligne et la commission a délégué deux
de ses membres pour étudier cette question. Le directeur de
la Société d'électricité a bien voulu, sur leur demande, tenir
compte du point de vue esthétique et modifier autant que
possible le tracé de la ligne. Il y aura du reste lieu d'y veiller
car les lignes électriques à haute tension ont déjà contribué

pour une bonne part à gâter le paysage sur beaucoup de points
-de notre pays.

Au nom de la commission cantonale neuchâteloise
Le secrétaire:

Maurice Borel.

Schaffhausen.

Veranlaßt durch die Erstellung eines zweiten Geleises an der
Bahnstrecke Schaffhausen-Singen sind ein paar Steinbrüche neu

angelegt worden, die uns voraussichtlich beschäftigen werden. In dem

«einen, der nahe der Station Herblingen liegt, kommen Findlinge
zum Vorschein, die, soweit ihre Gesteinsart und Provenienz in unserer
«Sammlung im „Fäsenstaub" nicht schon vertreten ist, daselbst
Aufstellung finden oder sonstwie für uns gesichert werden sollen. Beim
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